Référendum ou pas référendum ?

Après le « quasi coup d’état » vécu par certains du vote NON au dernier référendum européen, nous voilà face à une problématique. A cette époque, nous nous interrogions sur le fonds, sur une vision politique que l’on souhaitait donner à l’Europe. Aujourd’hui, le débat se pose en premier lieu sur la forme.

Certains disent que l’on ne peut radier la voix du peuple par un passage en force au Parlement. D’autres avancent le besoin vital et urgent de débloquer le fonctionnement de l’Europe.

Comment en est-on arrivé là ? Comment le mode d’expression prend il le pas sur l’expression elle-même ? La démarche d’expression directe n’aurait-elle pas pris le dessus sur le contenu politique ? Ou est-ce le refus du débat politique de certains qui a permis la mise en avant de cette obligation d’expression directe?

61% des Français souhaitent un nouveau référendum sur le traité simplifié (Sources CSA- Aujourd’hui en France). Pensent-ils que les élus politiques qui les représentent n’exprimeront pas leur opinion ?

Faire de la politique c’est être porteur d’une vision, de donner un sens à l’action publique. Et effectivement, peut-être que la seule action politique des citoyens aujourd’hui est de voter par un référendum et non plus d’élire des personnes qui les représentent et qui sont porteurs(ou non) de leur opinion.

Ainsi, la question de la pertinence de la mise en place d’un référendum concernant le traité simplifié européen pose la question de la légitimité de la représentativité de l’élu politique aujourd’hui.
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